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CNrecrièrs régicmelet ef hiererdéreremtentate Faris, |ë ne

de lomimanenent etde l'érorgie-co lée-dé-Frimece 2 3 AUUÏ 2019

Service Polices de l'Eou

Cétidie Paris proclie couronné

LE FRÉFET DU VAL-DE-MARNE

Chevalier de la Légion d'honneur
Dfictte dé l'Ordre National du Mérite

VU le cade de l'emironnement et notamment ses-articles L'214-1 et suivants, R 2141 et Suivants

VU Farrété n°20292418 du 5 août 2019 donnant délôgéidion dé clgnateré à Méñsieurf Jérâme
GOELEMER, Orecteur Régional et (nterdépañemental de l'Environnement et de l'Energie
d'Ile-de-France

VU l'arrêté n°2019 DRIEE |dF CZ2 du 6 Adût-2019 portant subdélégation de ssgnaiure

VU |a déclaration au titré de l'article L214-3 du côde de l'environnement reçue le L2 juillet 2019,
présentée par la société LOCIAL COPH, enregistrée sous-le n° 75 2019 00290 et rolaiive à là
régularisation de2 piéromêtres dans le cadre d'un projet immabilier situé 173 me Etienne Dolet sur
\a commune d'Alfortyille (94);

VU] les compléments reçus le 20 août 2019,

Sur proposdion de la chel de la cellule Faris proche courdrme du servrce Police de l'Eau ;

donne récépissé à :
LOGIAL OPH

86 bis Quai Blanqui
54140 Alfortville

de sa déciarsuon relaive À la réquiärisaton-de 2 présomètres dans ls cadre d'une projet immatiilier

situé 173 rue Étienne Oolet sur la commune d'Alformalé (941

Les cuvrages coretituilfs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations

soumises à dédératon du tire de larticie L'514-3 du code de Fenvironnement. La rubriques
concemée de la nomendaure annexés à [anicle R 218-1 du code de l'érvironnerment est la

sulvante
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Rubrique intitulé Régime Arrétés de prescriptions
générales comtépondant

1110 Sondage, forage, y compris les essais, Décaration DEVEO3ZC170A
de pormnoage, création de puits ou!

d'ouvrage souterrain, non destiné à un
LSagé domestique, exécuté € vuë dé là

recherche ou de la surselllance d'eaux

soutéraires étui en vue d'éffeciunr UA

prélèvement femporaire Ou permanent
dans es añex séutoranes, y comprs
dans les nappes d'accompagnement da!

cours d'Egu (En, | |

 

 

Le déclarant dévra respèéter bes préscripions générales défimies qans l'arrêté dontia référence est
indiquée dans le tableau pl-dacsus et qui e=1 joint au présent réceopiésé

L'administration dispose d'un délai de deux mois à compter du 20 août 2018 pour fière une

éychtuële opposion à votre dédaamlon, conformément à l'arméle A.214-35 du code -de
l'environnement,

[Mrrant c& détal, il peut être demandé des compléments au déclarant. Si le dossier n'est pas jugé

réqulér, Il peut être fait cppasition à come déctération, où des prescripiions particulières éventuelles
peuvent être établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter Ses observations.

En l'absence de suite dônnée par le service Police de l'Eau à l'échéance de ce délai, lé présent

técésissé vaut aécord tacde de déctaration

Copies de la déclaration er de-ce récépissé sont adréssées à la mairié de la commungé d'Alforviée
(94) oùcerte opération doit Être réabsée, pour affichage pendant ume durée minimale él'ian Mois.

Ces documents seront mis à disposition du pubdic-sur le site interet de la préfecture du Val-de-

Märme durant Lme période d'au moins Six Mis.

Cet décision sera alors susceptible de recours contentieux devant Ts tribunal agrmnistratif de

Melua, au 43 rue du Général de Gaulle, case postale n° É630, 77008 Melun Cedex, par le déclarant
dans un délai de deux mois et par les tors dans-un délai de quatre mois dons les conditions
défiiles à l'etcle R 421 1 du code de justice admiristraiive à compter de la date d'affichage à la
macie de là commune d'Alfortuille (94)

Cauf cas de force majeure où de demande justifiée el acceptés de prerogaton de délai, la

déclaration cosse de produire Son effer Icreque l'installation n'a pas été mise en service, l'ouvrage
n'a pas été constrolt où le travail n'a pas élé exécuté où-brorn latiimé na pas été exércée dans ar

délœ de trois ans à compter du jour de la notfication de là Cats dé déclarshone

Le-célai de mise en service, de consiucton où d'exécurdon est SUSpendu jusqu'& la notficaiien de
la décision devenue définie d'Une autonté jundictonmelle en cas de recours contre le récépiss

de déclâration ou'contre le permis de construire éventuel

Ei applicaton de l'article R 214-328 du code dé l'énvironnement, 165 matañstions, Dulrages, (TOVaUx

Ou activés dolvent étre implantés, léabsés et exploités conformément au dossier de déclaration.

Conformément à l'ortcle HR 218 39 di code de l'enveronnement, le préfet peut, à tou! moment,

impeser la medricstion des prescriptions apolicables à lenatatldsran

En epplication de l'artcle R214-40 du code de l'ervirénmament, reuté Modiéaton apponée aux

ouv'ages, installations é leur mode d'utécotion à là résitsation des fravaux où à Peternt en
tt à Foxérdioe das sector 3 leur vsiiiaqe elenirolrant- ci, d'ha“gé Aotsble es

dltert Énts à ques er di dééaatan Hit dat étE parce avant réaliiaran à a comuarssancs di

préfet qui peut Esiger une nouvelle caciatation



Les agents montonnes à larticte L1T2 1 du code de l'envronérment éE potnmEent CEUX CHATgÉéS
de là potce de l'eau auront bre accés aux Imstallations objet dela déclaration

Lés droits des fers sont el deTEuTENE ExpreSSémAnt réservés.

Le présent récépissé ne dispense en auctin cas le déclarant de faire les déclarations où -d'obter
les autorisations requises par d'autres réglementations.

Four le préfet du Val-de-ktarne et par délégation.

Four le directeur régional et mterdépanemental de l'environnement
el de lérergie érrèché,

La éHél de là cellulé ParisTa courarmie,
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